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Conseil des ministres du 12 mars 2010

Le Conseil des ministres s'est réuni au 16 rue de la Loi, le vendredi 12 mars 2010, sous la présidence
du Premier ministre Yves Leterme
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Lors de la conférence de presse, le Premier ministre Yves Leterme, le ministre des Finances en charge de
la Régie des bâtiments Didier Reynders, et le ministre de la Justice Stefaan De Clerck ont développé une
décision importante prise par le Conseil des ministres à propos de l'infrastructure pénitentiaire du pays.
Les ministres ont détaillé l'état d'avancement du masterplan initié en 2008 :

161 cellules sur 268 ont déjà été rénovées,

144 nouvelles cellules sur 379 ont déjà été créées sur les sites existants,

parmi les 7 nouveaux établissements pénitentiaires à construire, 4 projets sont en phase d'attribution
de marché,

les remplacements d'établissements fort vétustes sont dans leur phase de faisabilité.

Par ailleurs, les ministres ont épinglé la décision du Gouvernement relative à  l'augmentation du budget
pour la construction des centres légaux psychiatriques de Gand et Anvers.
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